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344 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

minai, qui ne devait s’ouvrir que dans trois 
mois; mais, nous ne ferons point comme l’an¬ 
cien régime, qui ne cherchait que les moyens 
de retarder les payements; nous ne négligerons 
rien au contraire pour accélérer les nôtres. 

Nous avons réduit dans les rentes ce qu’elles 
avaient d’usuraire; voilà à quoi se sont bornées 
nos réformes à cet égard, et sur le reste nous avons débarrassé les créanciers de la nécessité 
d’avoir un tas de papiers, et de subir une foule 
de formalités. Nous avons anéanti toutes ces 
gênes; nous paierons à bureau ouvert, et l’on 
n’exigera des créanciers d’autres productions 
que celles nécessaires pour s’assurer que ceux 
qui se présentent sont en effet les mêmes dont 
la créance est inscrite sur le grand livre. 

Voilà comme nous répondrons aux calomnies 
que la malveillance cherchait à répandre sur 
nos opérations. On disait que nous voulions 
payer toute la dette avec 3 liv., faisant allusion 
à nos 3 liv. destinés aux inscriptions. On disait 
que nous retarderions les payements, et nous 
les avançons. (Vifs applaudissements). On disait 
que nous exigerions une multitude de forma¬ 
lités, et nous les avons toutes supprimées. 

Je dois en même temps rendre compte de 
la quotité de la dette publique. Je ne crains 
pas d’annoncer à la France et à l’Europe entière, 
qui l’entendra, que la dette consolidée ne s’élè¬ 
vera point à plus de 100 millions. Le nombre 
des créanciers qu’on avait d’abord annoncé 
être de 271.000 ne se monte en effet qu’à 90.000, 
et il y aura à déduire sur ce nombre les émigrés et les condamnés. 

Ainsi, point de retard ni d’entraves pour les 
créanciers. Point de titre à présenter qu’un seul 
certificat qui atteste que la personne est véri¬ 
tablement celle du créancier, et qu’il n’est ni 
émigré ni détenu, parce que le mouvement 
révolutionnaire ne nous permet pas de dégager 
le certificat de ces deux derniers articles, qui 
d’ailleurs seront portés sur un seul et même 
papier. [Applaudissements]. 

Voici le projet de décret : (1) [adopté]. 

« La Convention nationale, après avoir enten¬ 
du le rapport [de CAMBON, au nom] du comité 
des finances, décrète : 

«Art. I. Les extraits d’inscription définitive 
sur le grand livre de la dette consolidée, seront 
délivrés, à compter du premier thermidor, aux 
propriétaires dont les noms commencent par les 
lettres A, B, C, D, E, F, G et H. «Art. II. A mesure que les créances d’une 
autre lettre alphabétique seront inscrits sur le 
grand livre, les commissaires de la trésorerie 
nationale annonceront, par des avis et par 
les journaux, que la délivrance des inscriptions 
définitives va être faite, et que les propriétaires 
peuvent venir les retirer. 

«Art III. Pour retirer les inscriptions, les 
propriétaires remettront les divers certificats 
de propriété, ou les inscriptions provisoires qui 
leur auront été délivrées, avec un bordereau 
contenant leurs noms, prénoms, leur demeure 
et le montant total de leur inscription; il leur 
sera fourni un récépissé provisoire portant 
promesse de remettre, dans deux décades, 
l’inscription demandée. 

(1) Mon., XXI, 118; J. Paris, nos 549, 550; C. Univ., n° 914; F.S.P., n° 363; Rép., n° 195. 

« Art. IV. Après avoir retiré l’inscription défi¬ 
nitive, les propriétaires pourront exiger de 
suite le paiement du semestre échu le premier 
germinal dernier, qui sera fait sans retard à 
la trésorerie nationale, en fournissant le certi¬ 
ficat dons le modèle est joint au présent décret. 

«Art V. Il ne sera plus délivré d’inscription 
provisoire des créances pour lesquelles la déli¬ 
vrance des inscriptions définitives sera ouverte; 
mais on continuera d’en délivrer pour celles 
dont la transcription ne sera pas terminée, 
jusqu’à ce que la remise en soit annoncée par les commissaires de la trésorerie. 

«Art VI. Les émargemens pour le paiement 
des inscriptions au grand livre, ne seront assu-
jétis ni au timbre ni à l’enregistrement. 

« Art. VII. La retenue à faire sur les inscrip¬ 
tions au grand livre, pour la contribution de 
l’an deuxième de la République, est fixée au 
cinquième. 

«Art VIII. Au moyen de la retenue du 
cinquième des inscriptions, il ne sera pas 
nécessaire de justifier de l’acquit des contri¬ 
butions pour recevoir le paiement; le certificat 
de résidence exigé par l’article IV ne sera sujet 
ni au timbre ni à l’enregistrement «Art. IX. Les conservateurs des saisies et 
oppositions continueront leurs fonctions jus¬ 
qu’au premier thermidor, à laquelle époque 
ils les cesseront et remettront leurs livres, titres 
et documens à la trésorerie nationale, qui les continuera et délivrera les certificats sans frais. 

Modèle du certificat de résidence, de non 
émigration, non détention, et d’existence. 

« Département de « District de 
« Commune de 
« Nous (indiquer si ce sont des officiers muni¬ 

cipaux ou des membres des comités de section 
qui délivrent le présent certificat), sur l’attes¬ 
tation de (mettre les noms, surnoms et demeu¬ 
res des citoyens résidant dans la commune ou 
section) et que nous déclarons bien connoître, 

« Certifions que (mettre les noms, prénoms 
et demeures) s’est présenté devant nous ce jour-
d’hui; qu’il réside en France depuis le premier 
mai 1792, jusqu’à présent, sans interruption; 
qu’il n’a point émigré; et qu’il n’est point 
détenu pour cause de suspicion ou de contre-révolution. 

« Suit le signalement du citoyen. 
«Fait à la (commune ou section) le (la date 

du mois) de l’an ...... de la République une et indivisible. 
« Nota . Ce certificat doit être signé, 1° par 

le requérant; 2° par les trois témoins; 3° si 
c’est à Paris, par deux membres et le secrétaire 
du comité civil de la section; ensuite il sera 
visé et vérifié par le directoire du dépar¬ 
tement; 4° si c’est dans les autres départemens, 
il sera signé par deux officiers municipaux 
et le secrétaire-greffier de la commune; 5° il 
doit être visé par deux membres du directoire 
du district » (1). 

(1) P.V., XL, 348. Minute de la main de Cambon. 
Décret n° 9766; J. Univ., n° 1683; M.U., XLI, 236, 
250; J. Fr., nos 646, 647; J. S. Culottes, n° 504; 
Audit, nat., nos 647, 648; Ann. R. F., n08 
214, 216, 217; C. Eg. nos 683, 684; Ann. patr., 
n° DXLVIII; J. Lois, n° 643; J. Perlet, n08 648, 
649; Mess. Soir, n° 682; J. Sablier, n° 1414. 
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